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Santé et services sociaux : L’accès aux soins et aux services 
doit demeurer une priorité 
 
Montréal, 23 avril 2014 – Le Regroupement provincial des comités des usagers (RPCU) du réseau de la 
santé et des services sociaux félicite le Dr Gaétan Barrette pour sa nomination à titre de ministre de la Santé 
et des Services sociaux. Le RPCU se réjouit de la nomination de Mme Francine Charbonneau comme ministre 
responsable des Aînés. Les deux ministres devront travailler de concert. 
 
« Nous sommes heureux de constater que le Québec peut compter sur des gens d’expérience et des 
parlementaires engagés au sein du tout nouveau conseil des ministres. Au-delà de toutes perceptions et 
allégeances, ces personnalités ont fait leur preuve dans leur domaine respectif » a déclaré M. Claude 
Ménard, président du RPCU. « Qui plus est, c’est le premier ministre du Québec, M. Philippe Couillard, qui a 
mis sur pied les comités des usagers et les comités de résidents lorsqu’il était ministre de la Santé et des 
Services sociaux » a-t-il ajouté. 
 
Avant les élections d’avril dernier, le RPCU a demandé à ce que le gouvernement ne diminue pas 
l’accessibilité aux soins et aux services offerts aux usagers du réseau de la santé et des services sociaux et 
à ce que l’offre et la qualité des soins et des services soient maintenues. « Les soins et les services sont un 
droit de l’usager, et l’accès à ces soins et services doit demeurer une priorité. Une offre de service moindre 
toucherait inévitablement toutes les clientèles et les missions du réseau. Elle aurait des conséquences sur la 
santé publique. Nous souhaitons que le nouveau ministre de la Santé et des Services sociaux soit d’abord le 
ministre des usagers du réseau » a déclaré M. Pierre Blain, directeur général du RPCU. 
 
À l’occasion de la formation du nouveau gouvernement du Québec, le RPCU insiste sur l’importance des 
services sociaux comme constituant essentiel et inséparable de la santé, particulièrement lorsqu’il s’agit des 
aînés, des jeunes en difficulté, des personnes défavorisées. Pour l’OMS, les déterminants de la santé 
incluent tous les aspects d’une politique gouvernementale et de l’économie puisqu’ils peuvent influer sur la 
santé et l’équité sanitaire. « Nous interpellons le gouvernement Couillard pour que toutes les politiques qu’il 
adoptera au cours de son mandat le soient au regard des impacts qu’elles auront sur la santé de la 
population » a souhaité M. Blain. 
 
Enfin, le RPCU offre aux nouveaux ministres son entière collaboration pour l’amélioration de la qualité des 
soins et des services offerts au sein du réseau de la santé et des services sociaux, qui sera d’ailleurs le 
thème de son prochain congrès national qui aura lieu en octobre prochain. 
 
À propos du RPCU 
 
Le Regroupement provincial des comités des usagers (RPCU) défend les droits des usagers et est le porte-
parole des 600 comités des usagers et de résidents des établissements de santé et de services sociaux du 
Québec. La mission des comités des usagers et de résidents est de défendre les droits des usagers et de 
travailler à améliorer la qualité des services offerts aux usagers du réseau de la santé et des services 
sociaux. 83 % des comités des usagers et de résidents du Québec sont membres du RPCU. Le RPCU défend 
également les droits des personnes aînées. 
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